
Le International Land and Forest Tenure Facility (« le Tenure Facility ») est la 
première et seule institution internationale multi-acteurs qui se consacre 
exclusivement à la sécurisation des droits fonciers et forestiers des peuples 
autochtones et des communautés locales. Elle accorde des financements 
en vue de faire appliquer les droits de tenure dans le cadre des lois et des 
politiques en vigueur, puis diffuse les connaissances, les innovations et les 
outils qui en résultent. Créé en 2014, le Tenure Facility vise à accélérer la 
reconnaissance des droits fonciers et forestiers collectifs à l’échelon mondial. 
Son action contribue à réduire les conflits et à favoriser la réalisation des 
objectifs mondiaux en matière de droits de l’homme, d’environnement et de 
développement. Le Tenure Facility est une fondation internationale enregistrée 
en Suède.

Faire progresser la reconnaissance 
des droits fonciers et forestiers 
des peuples autochtones et des 
communautés locales

Définition des limites territoriales à Boca Pariamanu, Pérou



Le Tenure Facility est soutenu par plusieurs bailleurs de fonds, 
notamment l’Agence suédoise de coopération internationale 
au développement, la Fondation Ford et la Norad.

Note: les opinions présentées ici sont celles des auteurs et ne sont 
pas nécessairement partagées par l’Agence suédoise de coopération 
internationale au développement, ou toute autre agence soutenant 
le Tenure Facility.

www.thetenurefacility.org

Le Tenure Facility vise à ce que les peuples autochtones et les communautés 
locales accroissent la gestion durable, la protection de leurs forêts ainsi que 
leurs terres dans le monde en développement – au service 
de leurs générations futures et d’un monde plus stable et plus juste

Le Tenure Facility octroie des financements et une assistance technique directement aux organisations 

de peuples autochtones et de communautés locales, afin de soutenir les initiatives destinées à accélérer 

la mise en œuvre des politiques et de la législation relatives à la tenure foncière et forestière, puis de 

permettre aux gouvernements et aux communautés d’expérimenter de nouveaux modèles, stratégies et 

approches. Il donne priorité à des régions où les droits des populations locales sont menacés et où il existe 

une réelle possibilité de faire avancer la tenure locale. Le Tenure Facility fait connaître les innovations, les 

enseignements tirés et les outils résultant de ses projets à l’échelon international.

Apprentissage de la cartographie communautaire participative, Cameroun Sharing experiences in using local legislation in Lebak, Indonesia

Le Tenure Facility se distingue pour  

plusieurs raisons :

• Il se consacre exclusivement à la sécurisation 

des droits fonciers et forestiers des peuples 

autochtones et des communautés locales.

• Il fait valoir le rôle de premier plan des 

communautés locales et autochtones,  

et soutient directement leurs initiatives.

• Il réagit vite en saisissant les opportunités 

stratégiques permettant de réaliser des  

progrès notables.

• Il œuvre aux côtés des peuples autochtones, 

des communautés locales, des gouvernements 

et du secteur privé pour trouver et expérimenter 

des solutions économiques pouvant être mises 

en œuvre à plus grande échelle.

• Il ancre des interventions stimulantes au niveau 

local et définit les moyens de les étendre à 

l’échelon national.

• Il répond aux besoins non satisfaits et aux défis.

• Il bâtit des partenariats à tous les niveaux 

pour tirer parti des synergies, partager 

les enseignements tirés et accroître la 

reconnaissance des droits fonciers et forestiers.

• Il soutient les organisations de peuples 

autochtones et de communautés locales dans 

le renforcement de leurs capacités à s’engager 

avec le gouvernement.

Pour en savoir davantage, consultez le site web du 

Tenure Facility à l’adresse : thetenurefacility.org.


